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Au cours de la dernière année, l’Association catholique de la santé du Nouveau-
Brunswick s’est employée très activement à soutenir les soins de santé catholiques 
dans notre province. Plusieurs questions ont été soumises au conseil 
d’administration et à ses comités au fil de l’année, la plus urgente étant de nouveau 
l’arrêt de la Cour suprême sur l’aide médicale à mourir. 
 

LES SOINS RELIGIEUX ET SPIRITUELS 
 
Comme dans le passé, l’Association a continué d’entretenir de solides relations avec 
le Gouvernement provincial. La province continue de verser au comité provincial 
une subvention annuelle de 50 000 $.  Créé à l’origine par l’Association catholique 
de la santé du Nouveau-Brunswick, le comité continue de fonctionner sous le nom 
de Réseau de santé spirituelle du Nouveau-Brunswick. Vous trouverez en annexe le 
rapport annuel de ce groupe. Rick Benson, de l’hôpital St-Joseph de Saint John, est le 
président de ce Réseau. 
 
Il n’y a pas eu de nouveaux développements quant à la demande présentée au 
Gouvernement provincial pour qu’il collabore avec l’Association à l’érection d’une 
statue et/ou d’une sculpture en hommage aux Sœurs de la province, qui ont œuvré 
dans les domaines de la santé, de l’éducation et des services sociaux. Nous allons 
continuer d’inscrire cette question à l’ordre du jour de nos rencontres. Un nouveau 
comité a été mis sur pied par l’ACSNB pour travailler à ce projet, mais il ne s’est pas 
encore réuni. 
 

L’ÉDUCATION 
 

 

 

 



 

 

Le Comité de l’Éducation, présidé par Vicky Knight, s’est réuni au besoin pendant 
l’année, surtout pour voir à la préparation du présent congrès. Les autres sujets 
abordés furent le programme des bourses d’études et la démarche d’évaluation de 
l’importance accordée aux valeurs. On sait que chaque année huit bourses d’études 
de 1000 $ chacune sont attribuées, en hommage aux Sœurs, à des étudiantes et des 
étudiants qui ont terminé leur première année dans un domaine lié à la santé; 
renouvelables pour quatre ans, elles sont réparties également entre élèves 
anglophones et francophones. Pour chaque groupe, un comité de sélection voit à 
l’attribution des bourses; ce n’est pas un travail facile, car les candidatures sont 
nombreuses. En 2015, la bourse anglophone a été décernée à Nicole Johnston de 
Saint John,  et la bourse francophone à Olivier Savoie de Beresford. 
 
Le programme de formation au leadership catholique continue de fonctionner au 
maximum de sa capacité. Le programme en langue anglaise sera offert en 2016-17, 
et il y a une liste d’attente. 
  
Le soutien au congrès annuel de l’ACSNB est évident, cette année encore, compte 
tenu de la participation. 
 

LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
 
On continue de déployer le plan stratégique élaboré en 2014. Le conseil 
d’administration a articulé un certain nombre de thèmes pour une période de trois à 
cinq ans.  Le thème auquel nous travaillons actuellement est celui des 
communications. Dans les mois qui viennent, vous pouvez vous attendre à ce que 
l’Association soit plus visible et mieux connue grâce aux médias sociaux, etc. 
 
Pendant la dernière année, le comité d’examen du Règlement administratif s’est 
réuni à plusieurs reprises pour procéder à une révision complète du Règlement 
administratif de l’ACSNB.  La version finale du Règlement administratif révisé a été 
soumise au conseil d’administration pour qu’il en recommande l’adoption à 
l’Assemblée générale de septembre 2016. 
 

LE PLAIDOYER  
 
Il y a plusieurs dossiers dans lesquels l’ACSNB a dû s’impliquer. Le premier étant 
l’arrêt de la Cour suprême sur l’aide médicale à mourir. L’ACSNB a collaboré 
étroitement avec Santé catholique internationale et l’Alliance catholique canadienne 
de la santé. Par l’entremise de ces deux organismes, des réunions se sont tenues à 
l’échelle nationale avec la Conférence des évêques catholiques du Canada et diverses 
organisations provinciales. Sur le plan local, nous avons rencontré les quatre 
évêques du Nouveau-Brunswick pour les aider à comprendre le plan que 
développent actuellement les organisations catholiques de santé au Canada. Nous 
faisons tout notre possible pour tenir les évêques au courant et pour communiquer 
avec tous nos établissements relativement à l’élaboration de la politique, etc. 



 

 

L’ACSNB a préparé une déclaration avec SCI et les autres organisations, et elle l’a fait 
parvenir à tous nos établissements ainsi qu’aux deux Régies régionales de la santé.  
 
Ces derniers mois, le Gouvernement provincial a décidé d’inscrire dans les livres de 
la province l’actif et le passif des foyers de soins provinciaux. L’ACSNB, en 
partenariat avec Santé catholique internationale et l’Association des foyers de soins 
du Nouveau-Brunswick, s’est tout de suite élevée contre cette décision. Même si la 
question n’a pas encore été réglée, car l’affaire est toujours devant les tribunaux, le 
ministre nous a donné l’assurance que l’État n’a pas l’intention d’acquérir ces actifs. 
Nous allons continuer de suivre de près cette situation. 
 
Reste la question de la recommandation présentée au Gouvernement provincial par 
les Régies régionales de la santé pour l’inciter à « prendre le contrôle » des foyers de 
soins de manière qu’ils relèvent désormais des régies régionales. Le sujet est 
chaudement disputé, et nous allons continuer de suivre de près ce dossier-là aussi. 
 
Conformément à l’Entente, nous avons présenté au ministre de la Santé nos 
recommandations pour les nominations au Réseau de santé Horizon et au Réseau de 
santé Vitalité.  
 
Au cours de la dernière année, on s’est inquiété de la restructuration en cours au 
Réseau de santé Vitalité qui, au départ, ne respectait pas les termes de l’Entente. On 
nous a assuré que Vitalité appuie l’Entente et entend la respecter.   
 
Le président et le directeur général ont assisté à la réunion des associations 
provinciales à Toronto en décembre.   Cette rencontre annuelle est l’occasion de 
discuter de sujets d’intérêt commun d’un bout à l’autre du pays. 
 

LES FINANCES 
 
L’Association continue de pratiquer une gestion prudente et génère chaque année 
un léger surplus. L’Association collabore avec Santé catholique internationale à 
financer un grand nombre d’activités de perfectionnement, qui sont offertes à nos 
membres. 

 
 
MERCI 
 
Un merci tout spécial à tous les membres de l’ACSNB, aux bénévoles et à tous les 
autres qui continuent de nous appuyer en ces temps plutôt difficiles. Un merci 
particulier aux membres du conseil d’administration pour leur dévouement, leur 
soutien et leurs encouragements. 
 
Francis Goguen       Robert B. Stewart 
Président        Directeur général 



 

 

 
 
   


